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Master 2 « Entrepreneuriat et management de projets innovants » - EAD 

Responsable : Pascal Corbel et Elodie Loubaresse 

   

 

Nom - Prénom ……………………………………………N° Etudiant   
Tél. …………..…………….……..Email(prénom.nom) : ……………….………………@universite-paris-saclay.fr 
 
  

Enseignements Choix ECTS 
CM en 

h 

Contrôle des 

connaissances 

Seuil de 

compensation 

Semestre 1  30    

Management stratégique de l'innovation  5 EAD CC 7/20 

Du projet au modèle d'affaires  5 EAD CC 7/20 

Du modèle d'affaires au business plan  5 EAD CC 7/20 

Le lancement de l'activité  5 EAD CC 7/20 

Spécificités de la gestion d'un projet innovant  5 EAD CC 7/20 

1 UE au choix       

Ingénierie juridique pour la startup  5 EAD CC 7/20 

Gestion de l'intrapreneuriat  5 EAD CC 7/20 

Outils et méthodes pour le conseil et l'accompagnement  5 EAD CC 7/20 

Parcours création  5 EAD CC 7/20 

Semestre 2  30    

Mémoire  15 
 

Mémoire/Soutenance 
10/20 

Non compensable / non 
compensant 

1 UE au choix :      

Stage en entreprise  

15 

Suivi 
individuel 

CC 7/20 Programme MaturAction  21 

Projet de création d'entreprise  Suivi 
individuel 

Total annuel  60    

 

 
Attention ! Chaque semestre doit être validé (moyenne supérieure ou égale à 10/20 et résultat « admis »), sans compensation entre 
les 2 semestres. 

 

 

Je soussigné(e)………………………………………………………………..…… atteste avoir activé mon compte 

Adonis (adresse mail Paris-Saclay) via  https://adonis.u-psud.fr/activation (unique contact pour toute 

communication administrative) et avoir pris connaissance du Règlement des études ainsi que des  modalités* 

particulières applicables à cette fiche pédagogique consultables sur le site http://www.jm.u-

psud.fr/fr/les_formations/reglement_des_etudes.html  

 

 

 

 

Date et signature de l’étudiant 
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